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Message aux conducteurs

Le Guide du conducteur contient de l’information destinée 
à tous les conducteurs. La sécurité routière est une priorité du
gouvernement de la Nouvelle-Écosse, et tous les conducteurs,
peu importe leur expérience, sont encouragés à revoir le code
de la route et à mettre leurs compétences à jour de temps 
à autre. 

Être bon conducteur requiert des connaissances et de
l’habileté, lesquelles s’acquièrent par la pratique et une
attitude prudente au volant. S’il est vrai que l’expérience de
conduite est très importante, il ne suffit pas d’accumuler des
heures au volant. Pour devenir un bon conducteur, vous devez
continuer d’améliorer vos compétences, corriger vos mauvaises
habitudes de conduite et tirer profit des erreurs commises. 

Ce guide vous permettra de vous familiariser avec le code de la
route et les règles de conduite des véhicules automobiles. Vous
y trouverez également des renseignements sur l’obtention d’un
permis, l’immatriculation et l’inspection des véhicules, et le
signalement des collisions. 

Le guide explique les éléments essentiels des dispositions de la
loi en vigueur en Nouvelle-Écosse en termes simples et faciles
à comprendre. Pour en obtenir la teneur exacte, consultez la loi
et les règlements sur les véhicules automobiles1 (Motor Vehicle
Act and Regulations). 

La plupart des décisions prises en conduisant sont une
question de jugement – le vôtre et celui des autres usagers de
la route. Votre attitude à l’égard de votre propre sécurité et de
celle d’autrui est déterminante.

Les règles et les conseils présentés dans le guide vous aideront
à améliorer vos compétences de conduite et à éviter une
collision. Conduisez de manière préventive et rappelez-vous de
faire preuve de prudence en tout temps.

Le code de la route est conçu pour vous protéger. Respectez-le.

1 La Motor Vehicles Act et les règlements connexes ne sont pas encore traduits.

Le générique
masculin est utilisé

sans discrimination et
uniquement dans le

but d’alléger le texte.  
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